
 
 

 
 

PROJET DE PLANTATION SUR PATURES                    
– PAS DE CALAIS 

  

 
Département : Pas de Calais (62) 
Sylvo-écorégion : B10 Côtes et plateaux de la Manche 
Dimensions : environ 3 hectares, soit 5 000 arbres. 
Gestion : réalisée par un gestionnaire forestier professionnel  
Accès : parcelles facilement accessibles, autoroutes et gare TGV Calais 
 

 
DESCRIPTION DU PROJET 
Situation du projet : le projet s’inscrit dans une opération plus globale concernant l’aménagement d’un espace 
naturel composé d’un étang, en partenariat avec un ensemble scolaire de 1 000 apprenants (de la maternelle au 
centre d’apprentissage).  En options : ruches, parcours d’orientation, agroforesterie, expérimentations sylvicoles. 

Essences principales en haute futaie  

- Chêne pédonculé et hêtre : essences-objectifs majoritaires 
- Divers fruitiers sauvages : essences d’accompagnement 
- Arbustes régionaux 

Travaux préparatoires : sous-solage dans les lignes de plantation 

Fonctionnement et entretiens pendant la première période (5 ans) : 

- Aménagements des accès et du parcours pédagogique 
- Broyage entre les lignes et dégagements manuels chaque année, répulsif gibier en fonction des besoins 
- Regarnis éventuels : 10 à 20% de la densité initiale 
- Organisation de visites de groupes et chantiers pédagogiques 
- Suivi des expérimentations avec le CRPF 

Aspects paysagers : Oui, avec ruisseaux, étangs et haies bocagères / mellifères / comestibles 

Gestion durable et responsable : Gestion maximisant les services éco-socio-systémiques : biodiversité, carbone, 
ouverture aux écoles.  

Période de réalisation envisagée :  

- Communication du dossier de financement en juin 2021 
- Contractualisation avec le ou les financeurs de juillet 2021 à novembre 2022. 
- Réalisation en deux phases opérationnelles : saison 2021/2022 et saison 2022/2023 

PARTENARIAT ENVISAGE 
Une partie du projet est éligible au plan 1 million d’arbres de la Région Hauts-de-France. Le projet est également 
éligible à la compensation défrichement. 

FINANCEMENT DU PROJET 
Montant à financer : 5 € par arbre planté + 20 000 € pour les autres actions pédagogiques et le 
suivi/communication des expérimentations sur 5 ans. Multi-financement possible. 


